Le télétravail, une nouvelle façon de travailler à la campagne ?
Vendredi 10 juin de 17h00 – 18h30
Animatrice : Sylvie Le Calvez (Village Magazine)

Intervenante : Hélène Izidi (Projet SOHO-SOLO)

Témoin : Xavier de Mazenod (Télétravailleur à Essay)

Sylvie le Calvez : « Beaucoup d'invités autour de cette tribune pour parler " télétravail". On va tout d’abord revenir très rapidement sur ce qu'on appelle "télétravail" car c’est une notion un peu vague et  surtout essayer de répondre à vos préoccupations en tant que porteur de projet : est-ce que finalement je peux m'installer à la campagne ? N’importe où ? A quelles conditions? Avec quels inconvénients ? Avec quels avantages ? Et puis peut-être aurons-nous des questions d'élus.Il y en a peut-être dans la salle qui se disent : "Est-ce que finalement c'est bien d'avoir une stratégie d'accueil de gens qui veulent être en télétravail, de monter un télécentre, par exemple. C'est pour ça que j'ai autant d'invités autour de moi, des télétravailleurs mais pas seulement. Je vais vous les présenter rapidement et puis on va entrer dans le vif du sujet avec des témoignages concrets et une discussion avec vous. Ce n'est pas une table ronde, c'est un atelier. C'est un échange où toutes les questions sont possibles, il n'y a pas de questions stupides, il ne faut pas hésiter.

(…) Le thème de l'atelier c'est : "télétravail, une nouvelle façon de travailler à la campagne" avec ce que cela comporte d’avantages (économie de transport, rythme de travail à la carte) mais aussi de contraintes (risque de surtravail, isolement).

Deux télétravailleurs à mes côtés ont fait ce choix l’un au nord de la Loire, l’un au sud. A ma droite, Xavier de Mazenod, télétravailleur qui fait du contenu sur internet et qui est à l'origine d'un réseau, d'un site et d'un réseau qui s'appelle: "thevillage.net" (…). A ses côtés, Hélène Hizidi, qui n'est pas télétravailleuse mais chargée de mission pour Soho-solo. C'est un dispositif d'aide, d'appui aux télétravailleurs pour rompre l'isolement et avoir une dynamique un peu collective autour de ça. Justement un des télétravailleurs de ce réseau Soho-Solo qui est dans le Gers (là où il n'y a pas que des oies mais aussi des télétravailleurs) : Robert Sanders qui fait du marketing et du conseil à l'export à mi-temps et s'occupe à mi-temps du réseau Soho-Solo.
A ma gauche, M. Ducasse qui s'occupe de tout ce qui est numérique à la DATAR, la Délégation de l'Aménagement du Territoire où il est plus exactement chef de mission en technologie de l'information et de la communication. Il pourra nous dire ce qui se dessine à l'avenir, où sont basés les télécentres, quels sont les projets numériques de grandes ampleurs au niveau national. On entre tout de suite dans le vif du sujet. "Xavier, depuis combien de temps avez-vous fait ce choix d'être télétravailleur ? Où déjà ? Dans l'Orne, oui dans l'Orne que personne ne localise vraiment, d'ailleurs."

Xavier de Mazenod : « (…) C'est un projet qui remonte à peu près 10 ans, un projet familial qu'on a mis 10 ans à réaliser, tout simplement parce que pendant ces 10 ans il a fallu régler des problèmes de boulot : j'avais une entreprise, j'avais des salariés. On a bien essayé de se délocaliser en province mais la moitié des salariés ne voulaient pas. Quand j'ai cédé mon activité et que j'ai créé une plus petite structure, j'étais beaucoup plus mobile et on a pu réaliser nos projets, les mettre en application. On a choisi l'Orne un petit peu par hasard. Notre cahier des charges c'était de rester à moins de 2 heures de Paris pour des raisons professionnelles étant donné que la plupart de mes clients sont malheureusement dans la région parisienne. Je dis malheureusement parce que c'est une contrainte. (…) A deux heures de Paris, on peut aller très loin en TGV, on peut descendre très loin. On avait trouvé, on a failli s'installer à côté de Cluny en Saône et Loire, on cherchait en Picardie, on cherchait dans l'est, on n'avait pas d'idée préconçue et puis c'est la maison qui nous a choisis. On a trouvé une maison sur Internet dans l'Orne et voilà, ça nous a plu. Ça fait un petit peu plus d'un an qu'on est installés et que je télétravaille depuis l'Orne."

Sylvie le Calvez : « Et ça marche ou ça ne marche pas? »
Xavier de Mazenod : « Oui, ça marche très bien ».
Sylvie le Calvez : « Alors, qu’est-ce que ça a changé dans votre vie? Quels ont été les nouveaux avantages ? et les inconvénients car forcément il y en a ? ».
Xavier de Mazenod : « Honnêtement, j'ai trouvé peu d'inconvénients mais il y en a, le principal étant qu'il faut faire beaucoup plus de kilomètres qu'en ville. En ville, on a les transports en commun. (…) On a dû acheter une nouvelle voiture. On fait beaucoup de conduite pour les enfants, pour leurs activités, pour l’école, mais comme on ne fait pas la queue, qu'il n'y a pas d'encombrement, qu'on peut se garer, que la campagne est jolie, depuis un an, je n’'ai pas encore trouvé ça très, très pénible ». 

Sylvie le Calvez : « Pas de baisse de clientèle, pas de gens qui se sont dit : "il est parti!" ».
Xavier de Mazenod : « Non, auparavant j'habitais à La Défense et je télétravaillais dans une petite cabane dans mon jardin. Il y a des gens qui ne savent même pas que j'ai quitté la région parisienne, donc ça n'a rien changé."

Sylvie le Calvez : « D'accord, et l'avantage principal, c'est quoi? C'est la qualité de vie ? »
Xavier de Mazenod : « Oui, ça je le vérifie moi-même mais aussi avec les candidats de notre projet de thevillage.net. 99% de la motivation, c'est d’avoir une meilleure qualité de vie, c'est quitter la ville dont on ne profite plus et dont on ne fait plus que subir les inconvénients. Donc c'est changer de vie pour gagner en qualité, passer du temps avec sa famille, passer du temps avec ses enfants."

Sylvie le Calvez : « Et pas une illusion ça ? Ça n’est pas ce qu'on croit quand on est à La défense puis finalement on n'en passe pas plus ? »
Xavier de Mazenod : « Ça peut être une illusion si on s'organise mal. Le danger, quelque soit l'endroit où l’on télétravaille, c'est la confusion entre vie professionnelle et vie privée. D'ailleurs moi je télétravaille depuis 10-15 ans (…) et je dois bien dire qu'au début j'avais du mal à me caler car soit je travaillais beaucoup trop, soit je ne fichais rien. C'est la tentation, [d’où la nécessité] d’apprendre à s'organiser pour le gérer correctement."

Sylvie le Calvez : « On peut suivre des horaires et se dire tous les jours je vais commencer à 9h ? »
Xavier de Mazenod : « C'est une des solutions, c'est pas mal d'avoir des horaires de bureau ».
Sylvie le Calvez : « On ne se dit pas : « Oh, je vais me coucher un peu plus tard et je commencerai à 11h ». Ça peut-être une dérive après, non ?"

Xavier de Mazenod : « C'est le piège car on finit tous les jours à 3 heures du matin ».
Sylvie le Calvez : « D'accord, parce qu'on est bien obligé de faire ce qu'il y a à faire, sinon ça ne marche plus ».

Xavier de Mazenod : « Non sinon ça marche plus ».
Sylvie le Calvez : « Vous êtes sous quel statut juridique ? »
Xavier de Mazenod : « Sarl ; je suis salarié de ma Sarl ».
Sylvie le Calvez : « D'accord. Vous dites : « on a eu le coup de foudre pour la maison, on a trouvé en fait la maison et puis on s'est installé là ». Vous ne vous êtes pas demandé s’il y avait le haut débit ? »
Xavier de Mazenod : « Si, si bien sûr. Pour un télétravailleur, surtout dans nos métiers autour des arts graphiques, de l'Internet, du marketing, de l'informatique, c'est une condition absolument indispensable. Il n'y avait pas le haut débit quand on s'est installé mais on savait que le département de l'Orne avait engagé un plan d'équipement en 8 max. Ce qu'on avait mal mesuré c'est le retard du projet donc je suis resté 6-8 mois en bas débit à 20 ko de débit alors que j'étais habitué à l'ADSL en région parisienne. Alors maintenant j'ai mieux que l'ADSL, j'ai le weemax et ça, c’est une révolution mais il n'y aurait pas ça, je pense qu'on aurait eu du mal à rester."

Sylvie le Calvez : « Vous seriez venu et vous seriez reparti à ce moment là ? »
Xavier de Mazenod : « Peut-être ou alors j'aurais pris des bureaux à 18-20 km, à Alençon ou quelque part où il y avait du haut débit ».
Sylvie le Calvez : « D'accord. Vous parlez de "thevillage.net", c'est quoi ça ? »
Xavier de Mazenod : « C'est un concept virtuel. C'est un projet qui regroupe le territoire de 2 communautés de communes. Ce sont des communes très peu denses, très rurales. Ça représente 6000 habitants sur le territoire d'une vingtaine de communes. C'est un petit peu comme dans le Gers ! Donc sur ces 20 communes, on offre l'accueil pour des télétravailleurs qui veulent s'installer. On leur facilite la vie pour qu'ils s'installent et ensuite notre souhait c'est de créer un réseau relationnel entre ces télétravailleurs, c'est pour ça qu'on privilégie des métiers qui sont un petit peu voisins, qui ne sont pas les mêmes mais voisins : toute la filière graphique, tous les métiers de l'Internet, les métiers de la presse, les métiers de la rédaction, de la traduction, tous les métiers qu'on peut exercer à distance. (…) On crée un petit réseau relationnel qui est d'abord un réseau d'affaires pour que les gens s'apportent éventuellement du travail en sous-traitance et qu’ils s'entraident, se forment, s'échangent des informations, etc. »
Sylvie le Calvez : « Combien de télétravailleurs sont dans ce réseau ? »
Xavier de Mazenod : « On a 42 membres dans le réseau. On a eu 90 candidats depuis qu'on a lancé le projet thevillage, il y a à peu près un an. (…) Sur les 90 candidats, il y a les trois quarts qui ne sont pas des candidats sérieux. Ça ne veut pas dire que ce ne sont pas des gens sérieux mais ce sont des gens qui n'ont pas travaillé leur projet, des urbains et principalement des parisiens qui veulent quitter la ville parce qu'il y a eu un rayon de soleil et qu'ils se disent qu'ils vivraient bien à la campagne mais qui n'ont pas du tout travaillé leur projet. Et le meilleur moyen de se casser la figure c'est de ne pas préparer son projet."

Sylvie le Calvez : « Merci. Robert Sanders, vous êtes d'accord avec cette opinion, il faut préparer avant de s'installer télétravailleur ? »
Robert Sanders : « Oui. (…) Moi j'habite dans un petit village du Gers et, au départ, je n'ai pas tenu compte du fait qu’il n'y avait pas le haut débit, et j'étais à 9 km du réseau France Télécom donc dès qu'il y avait des petits soucis (un coup de foudre ou un chasseur qui tirait dans un câble) je n’avais plus de connexion pendant plusieurs jours. Heureusement le centre de Ressource était disponible. Ça n’est pas tout à fait un télécentre mais il est quand même possible d'avoir un accès haut débit dans un bureau à Auch. Moi j'avais seulement besoin de 2 à 3 heures par semaine. Donc c'était gérable d'aller là-bas de temps en temps pour télécharger les fichiers un peu lourds. Je suis consultant en marketing, télécommunication, donc j’utilise principalement les e-mails. Bien sûr aujourd'hui il y a de plus en plus de fichiers qui sont plus lourds avec des présentations "Power Point" mais sans centre de ressource, j'avais beaucoup de problèmes parce que j'avais des périodes de cinq jours sans avoir de connexion Internet et là on ne peut pas travailler ».

Sylvie le Calvez : « Et alors aujourd'hui vous êtes satisfait ? Ça fait combien de temps que vous êtes en télétravail dans le Gers ?"

Robert Sanders : « Ça fait 3 ans. (…) Il n'y a pas toujours le haut débit chez moi mais ça va venir. Normalement dans le Gers d'ici fin 2006, on aura le haut débit partout. Je vais à Auch à 10 km pour avoir un accès au haut débit."

Sylvie le Calvez : « Quels avantages principaux vous avez trouvé depuis que vous êtes en télétravail ? »
Robert Sanders : « J'ai l'expérience de l'étranger qui arrive en France pour y chercher une meilleure qualité de vie et je pense que ça n’est pas toujours évident pour les gens qui habitent à la campagne en France de comprendre pourquoi les étrangers viennent s'installer. On retrouve un peu notre pays d’il y a vingt ans. C'est vraiment typique. Avant, j'avais une heure de voiture pour faire 25km, ça faisait 2 heures par jour ! En Angleterre, il y aura 28 millions de voitures d'ici cinq ans ! Les français n'ont pas tout a fait compris pourquoi les gens souhaitent venir. C'est une décision difficile à prendre. Je suis venu avec ma famille et c'est un changement de vie. Ça n’est pas quelque chose qu'on fait en cinq minutes parce qu’on a passé une semaine dans un joli gîte et qu’on trouve ça sympa. Mais si on peut le faire, on a l'impression qu'on peut réaliser un rêve. "Live the dream" comme on dit en anglais ».
Sylvie le Calvez : « Merci. Hélène Hizidi, Robert Sanders fait partie du réseau des Soho-solo, ils sont combien comme Robert dans le réseau du Gers ? »
Hélène Hizidi : « Dans le Gers aujourd'hui, ils sont plus de 160. On les appelle les solos. Ça vient de l'anglais, Soho Small Office Home Office. [Ils sont] 160 à travailler depuis leur domicile et à pouvoir travailler à distance grâce aux nouvelles technologies et à Internet. Effectivement le haut débit pour nous est une condition nécessaire, (...) sine qua non. Les "Solos" qui font partie de ce réseau n’ont pas tous besoin de haut débit mais pour certains, c'est critique donc aujourd'hui on a un défi dans le Gers. Robert vous l'a dit, on a un plan de déploiement du haut débit d'ici la fin 2006. Malheureusement, certains territoires ne feront pas partie de ce plan de déploiement mais en tout cas on a un certain espoir par rapport à l'accès haut débit et c'est fondamental pour certains "solos" qui, s'ils n'ont pas cet accès dans les mois qui arrivent, déménageront. Ça devient critique aujourd'hui."

Sylvie le Calvez : « Dans le Gers, effectivement, tout le monde n'a pas le haut débit mais vous avez des témoignages de télétravailleurs qui vous disent pourquoi ils ont quand même choisi de venir dans le Gers et quelles sont leurs difficultés. Vous les avez recensés, vous les avez interviewés, racontez-nous un peu les résultats de cette enquête ».
Hélène Hizidi : « Là, j'ai récupéré quelques témoignages pour pouvoir vous en faire part. Je vais me permettre de parler en leur nom par rapport aux avantages et aux inconvénients du télétravail. On commence par Olivier et Sophie Gobet, un couple de parisiens venu s'installer il y a 3 ans sur la commune de Saran. (…) Pour eux, c'était vraiment un choix de vie. Ils voulaient se recentrer sur leurs priorités personnelles et professionnelles, c'est-à-dire adapter leur rythme de vie à celui des enfants et non pas l'inverse, comme ça pouvait être le cas pour eux à Paris ; c'est également mieux organiser son temps en évitant de perdre beaucoup de temps avec des réunions souvent infructueuses, des embouteillages, des grèves. Sophie, par exemple, garde souvent du temps pour les vacances scolaires parce qu'ils ont 2 enfants et en attendent un troisième, alors qu'Olivier va travailler plutôt le soir et la nuit et garder ses journées pour tout autre occupation. L'autre avantage dont ils m'ont fait part (…) c'est qu'ils se voient beaucoup plus et partagent beaucoup plus de moments puisqu'ils travaillent ensemble à la maison (…). Un autre témoignage également, par rapport aux difficultés ou contraintes : c'est Nolwenn et Jebiel, originaires de Bretagne. (…) Elle, elle apprécie de pouvoir mieux gérer son temps de travail mais elle ressent un certain isolement à travailler toute seule depuis chez elle. (…) C'est la raison pour laquelle dans le cadre de ce projet "soho-solo" et de ce réseau on organise régulièrement des rencontres, des petits déjeuners professionnels qui sont autant d'opportunités d'échanges d'expériences mais également d'échanges d'opportunités d'affaires. (…). Les "Solos" en général sont très, très demandeurs de contacts entre eux dans un premier temps et bien sûr de conseils pour mieux "vendre" (entre guillemets) leurs compétences sur le marché local."

Sylvie le Calvez : « Merci. Alors on rappelle que vous avez un stand "soho-solo" dans la partie exposition. (…) Très rapidement, je me tourne vers vous Alain Ducass. Vous avez entendu ces témoignages de télétravailleurs, 2 sur je ne sais pas combien. Combien vous êtes? Est-ce qu'on sait combien vous êtes de télétravailleurs en France aujourd'hui?"

Xavier de Mazenod : « En salariat, oui, pour la 1ère année on a des chiffres un peu précis du ministère du travail. On a 7% de salariés. Il faut voir que les télétravailleurs dont nous parlons, nous, ne sont pas des salariés mais des indépendants qui sont soit travailleurs indépendants, soit artisans, soit PME, ce qui est un peu différent de ce que va nous parler Alain Ducass qui vise plutôt des télétravailleurs salariés. Et tout ce que vous entendez depuis un mois, les débats entre le MEDEF et les syndicats pour la mise aux normes en droit français d'une directive européenne qui est déjà un peu ancienne, pour faciliter le télétravail salarié, ça va permettre de faire exploser le télétravail salarié en France qui est un gros problème culturel et ce projet de télécentre est destiné à favoriser justement cette activité en milieu rural."

Sylvie le Calvez : « Merci. Alors Alain Ducass (…) on va essayer d'être rapide pour prendre le maximum de questions que se posent tous ceux qui sont venus dans cet atelier. Juste 2 choses, le haut débit, on voit que c'est quand même un souci. Quelles sont les prévisions au niveau de l'État ? Je ne parle pas des volontés des collectivités locales, des politiques territoriales (…). Au niveau de l'État, c'est quoi le planning ? C'est pour quand ? Et les télécentres, où en trouve-t-on ? Quelles sont leurs missions ?
Alain Ducass : « Bonjour. Le planning de l'État et du Président de La République, en matière de haut débit, c'est la couverture de la totalité des communes fin 2007 avec des objectifs différents suivant la taille des villes. Pour les grandes villes, ce sera plutôt du 10 méga litres par seconde ; dans les villes moyennes, au moins 80% de la population sera concerné et pour les petits villages, c'est au moins 2 points d'accès haut débit par commune. Voilà les objectifs de fin 2007, donc il y a du travail ».

Sylvie le Calvez : « C'est très tard fin 2007, vous imaginez quand on est dans l'urgence pour le travail, c'est très, très tard ».

Alain Ducass : « On pense qu'il y aura déjà 96% de la population concernée fin 2006 et on est en avance sur la moyenne européenne alors qu'on était en retard il y a 2 ans ».

Sylvie le Calvez : « On n'était pas les premiers à être les précurseurs ! »
Alain Ducass : « Oui mais c'est une fausse moyenne macro-économique, c'est-à-dire que tu comptes là-dedans les villes ».

Sylvie le Calvez : « Mais en milieu rural, on a les  ¾ des communes qui ne sont pas équipées ».

Alain Ducass : « C'est clair, on travaille là-dessus, c'est notre sujet prioritaire ».

Sylvie le Calvez : « Merci, les télécentres, c'est quoi ? »
Alain Ducass : « Les télécentres, c'est une décision du 1er ministre qui date de fin 2003. L'idée c'était de faire un appel à projet. Les télécentres existent depuis une dizaine d'années mais ils ont du mal à marcher comme le télétravail. Il y a 10 ans, les outils n'étaient pas au  rendez-vous et les cultures n'étaient pas prêtes. [Aujourd’hui], le haut débit, le fait d'avoir des ordinateurs portables, tout ça, ça aide. Le fait que de grandes entreprises comme IBM ont une grande partie de leurs employés en télétravail, ça aide, et puis l'exemple de travailleurs indépendants qui sont en télétravail, ça aide également, idem pour le travail nomade. Bref, les changements sont en train de se faire. Il y a 7% de télétravailleurs en France et 25% aux Pays Bas. Il y a donc du travail. L’un des problèmes c'est que les employeurs n'ont pas très confiance dans le travail à domicile. D'ailleurs la moitié des gens qui travaillent à domicile disent que les conditions de travail ne sont pas bonnes : on est dérangé par les enfants, on n'a pas de bureau avec des fenêtres, on est trop isolé, etc. Ainsi, aussi bien du côté des employeurs que du côté des employés, il y a une volonté de dire : « s'il y avait un lieu proche de chez nous ou proche de notre lieu de villégiature, ça serait peut-être intéressant à moyen terme, plutôt que  d’être tous les jours dans les bouchons pour aller au bureau ou à l’inverse d'être tout le temps chez soi. Ça peut être à moyen terme un complément à une politique en faveur du télétravail. C'est celle que l'Etat a lancée avec un appel à projet lancé par Gilles de Robien début janvier et qui a déjà donné lieu à 35 projets de télécentres. Maintenant, le but c’est de les remplir."

Sylvie le Calvez : « Et ces 35 projets de télé centres, où sont-ils basés ? »
Alain Ducass : « Vous avez la carte que je vais réafficher. Voilà où sont les 35 projets de télécentres qui nous sont parvenus et qu'on est en train d'étudier ».

Sylvie le Calvez : « Ca permet d'accueillir combien de télétravailleurs en tout ? »
Alain Ducass : « Pas beaucoup car ce sont des projets. En fait c'est un service quand une collectivité locale offre un accès. (…) Prenons l’exemple d’un travailleur indépendant qui arrive, il n'a pas encore de haut débit ou il n' a pas encore de maison ou de bureau, il vient travailler là en attendant. (…) Il peut y avoir un lieu d'accueil provisoire, qui permet à une entreprise de s’implanter après une période de transition. (…) Il n'y a pas besoin de commencer par de gros investissements. La moyenne des télécentres, c'est 4 bureaux dans un bâtiment préexistant. Il n’y a donc rien à construire. On équipe 4 bureaux avec une liaison haut débit. Ça ce n'est que le local, mais ensuite, il y a la politique d'accueil, de promotion et d'accompagnement pour décider un maximum d'employeurs à venir dans les télécentres. Une anecdote : je discutais hier soir à table avec un groupe de 4 Italiens. Dans un village de 400 habitants, ils ont fait une coopérative de télétravail. Là, 45 femmes de ce village qui travaillent à plein temps pour EDF local font de la traduction pour des non-voyants, de la lecture de livres. Il y a 45 personnes à plein temps dans un télécentre. Mais on n'en est pas là ! »
Sylvie le Calvez : « Non on n'en est pas là ! Merci. Des questions ? Est-ce que les intervenants ont répondus à vos attentes et est-ce qu'il y a des questions qui brûlent les lèvres, n'hésitez pas."

Une question dans le public : « Oui, il y a 2 personnes qui sont télétravailleurs ou télétravailleuses, j'aimerais savoir quelle est leur activité, qu'ils nous décrivent leur activité. En quoi consistent le télétravail et votre activité, s'il vous plait ?»
Xavier de Mazenod : « Mon activité consiste à fournir toutes les prestations éditoriales pour l'Internet, c'est-à-dire la fourniture de contenu, la formation et le conseil éditorial. (…) Mes clients, ce sont les entreprises, les collectivités locales. Il y a tous les niveaux. Il y a des gens qui sont des acteurs importants sur Internet qui ont besoin de ressource et de contenu. Il y en a aussi des plus institutionnels qui ne savent pas très bien par quel bout prendre leur projet Internet, qui en général oublient un peu l'aspect éditorial et se concentrent sur la technique, sur le graphisme. Tout ce que vous voulez c’est qu’ils oublient l'aspect communication, marketing et donc de contenu ».

Sylvie le Calvez : « Vous dîtes des collectivités locales. Est-ce que le fait d'être installé dans l'Orne, vous donne des clients locaux ? ».
Xavier de Mazenod : « Ça pourrait être le cas, mais je crois que si vous avez un projet de télétravail, il vaut mieux arriver avec votre clientèle et ne pas trop compter sur la clientèle locale. Par définition en milieu rural, il y a moins d'activité, moins de densité d'entreprise, moins de clients potentiels, et les quelques clients qu'il y a en général sont la cible de plusieurs prestataires déjà installés. Donc je crois que c'est un petit peu utopique de compter sur le marché local ».
Sylvie le Calvez : « Tant mieux si ça vient quoi ? »
Xavier de Mazenod : « Tant mieux si ça vient. Dans l'Orne, mon client le plus proche est au Mans, donc à 60 km. Sinon, ils sont un petit peu dans le midi et puis principalement dans la région parisienne. Mes clients, ils s'en fiche de savoir où je travaille du moment que je suis là aux réunions et que le travail est fait. Cependant j'ai un sous-traitant, une informaticienne, qui travaille à côté d'Aix en Provence, on ne s'est jamais vu, on se téléphone, on Chat, on échange des factures et des virements mais on ne s'est jamais vu physiquement. On s'est vu par Internet."

Sylvie le Calvez : « Merci. Même question Robert Sanders, quelle est votre activité précisément ? »
Robert Sanders : « Pour rester simple je suis consultant en marketing. Je travaille avec des entreprises françaises qui souhaitent faire des outils de communication (plaquettes, mailings, lettres, sites Internet) et surtout pour le marché anglo-saxon ».

Hélène Hizidi : « Je veux juste ajouter quelque chose, il y a énormément de métiers qu'on peut pratiquer à distance. Le télétravail ce n'est pas un métier, c'est un mode d'organisation de travail à distance. En télétravail, vous pouvez même faire de la maintenance informatique. Il y a un très bon exemple, c'est tous les salariés d'IBM dont parlait Alain tout à l'heure, c'est aussi beaucoup de salariés chez EDF (…). Ils ne passent pas par le bureau, ils sont chez eux, ils reçoivent leurs ordres de mission, ils vont directement chez les clients, de sont des télétravailleurs. Vous voyez qu'on sort un petit peu des métiers intellectuels, il n'y a pas que des métiers de traduction, de conception, de conseil, c'est beaucoup plus large que ça le télétravail ».

Sylvie le Calvez : « Oui bien sûr ».
Hélène Hizidi : « Parmi les 160 "solos" recensés dans le Gers, on a beaucoup de consultants en marketing, en communication, on a également beaucoup de traducteurs et d'interprètes qui travaillent pour des instances européennes, des tribunaux etc., on a également beaucoup de Web-designers et de personnes qui travaillent dans la création graphique, dans l’édition, le journalisme, etc. ».
Robert Sanders : « Je peux peut-être dire ce que j'ai vu à l'étranger comme métiers. Au Canada, ce qui m'a frappé ce sont les métiers d'animateur de communauté. Tous les organismes publics qui ont besoin de mettre des associations en réseau, par exemple ont des animateurs qui sont là pour créer un site Internet, un outil de travail collaboratif qui fait travailler les gens ensemble. Il y a pas mal d'offres d'emploi. Aux États-unis, ce qui m'a frappé, c'est le développement des ventes sur Internet. Il y a 400 000 entreprises qui se sont créées pour faire de la vente sur internet. En Corée, ce qui m'a frappé, ce sont des salles entières avec des télétravailleurs qui surveillent les jeux en ligne. Il y a des centaines de personnes qui font ça. (…) A l'étranger il y a des métiers qu'on connaît peu en France qui sont en télétravail."

Sylvie le Calvez : « Merci pour cet éclairage hors de nos frontières. Questions, réactions, témoignages. Vous pouvez en profiter pour nous dire, si vous avez envie, où vous habitez, d'où vous venez, pourquoi vous êtes là, si vous avez un projet ? »
Un auditeur : « Je suis Michaël, j'habite actuellement en région parisienne et je voudrais partir pour toutes les raisons que vous avez déjà évoquées. Le télétravail peut être un des moyens d'avoir une activité en milieu rural. La question que je me pose c'est : quelles activités peut-on exercer en télétravail ? Aujourd'hui, je suis consultant dans l'informatique, dans les systèmes d'information et vous avez évoqué une directive européenne qui n'est pas encore tout a fait appliquée en Droit français. Que va-t-elle changer et pour faire quoi ? »
Hélène Hizidi : « Le prétexte que donnaient les entreprises pour ne pas passer au télétravail (qui masquait en fait des problèmes culturels), c'est qu’il y a un vide juridique et c'est faux ! Monter un projet de télétravail avec son salarié ça se traduit par un avenant au contrat de travail et si on ne sait pas très bien faire, on trouve quelqu'un de compétent pour vous conseiller. Il faut prévoir le cadre de travail, la responsabilité, les assurances, les plages où vous êtes tenu de travailler et celles où vous êtes tenu de venir dans l'entreprise, la manière dont vous allez rendre des comptes et un certain nombre de choses concrètes et pratiques. Aujourd'hui en théorie, il n'y a pas d'obstacle, mais afin de lever ces barrières culturelles, on a décidé d'appliquer cette directive européenne en Droit français de manière à ce que tout soit bien cadré et que l'on n'est plus la crainte que le télétravail soit un moyen de précariser le salarié. C'est un débat entre syndicats patronaux et syndicats de salariés. A mon avis, c'est un faux problème car si on veut monter un projet de télétravail aujourd'hui dans une entreprise, on le peut parfaitement."

Alain Ducass : « Depuis 3 mois, j'ai une secrétaire en télétravail. Dans l'administration, ce n'est pas fréquent. En fait, elle a eu un accident, elle est coincée chez elle et elle n'avait pas de travail. J'en ai parlé à la direction des ressources humaines et on m'a dit d'envoyer quelqu'un. On travaille depuis 3 mois en télétravail. Le principal problème culturel c'est qu'on est obligé de changer de mode de travail, on est obligé de passer en ce que l'on appelle le « management par objectif ». (…) On ne peut pas demander de la présence, on demande un résultat qu’on est obligé de quantifier, ce qui nous oblige nous-même à changer. Dans le dialogue syndicat - patronat aujourd'hui sur le télétravail, on a d'abord des craintes des patrons qui disent : « en étant chez eux, ils ne vont pas travailler ». C'est vrai, je suis allé la voir, elle a la télé dans sa salle à manger où elle travaille, et alors ? Moi ce n'est pas ça qui m'intéresse, ce qui m'intéresse c'est le travail qu'elle fait. Du côté de l'employé, il y a la crainte de travailler plus. Ce problème s'est résolu sur le plan européen dans la concertation syndicat – patronat et va le résoudre en France car ils ont décidé de se mettre autour de la table de travail."

Sylvie le Calvez : « Merci. Des réactions, des questions? Oui madame ».

Une auditrice : « Jacqueline Poinchaud du pays de Chaumont. Je voudrais vous demander à vous qui avait fait l'expérience 3 ans : qu'est ce qui vous a manqué ou pas manqué et qu'est ce que le territoire vous a offert pour vous installer ? Ce qui serait intéressant c'est de voir s'il vous a manqué quelque chose, de nous le dire d'une façon très, très claire de manière à ce que l’on mette en place quelque chose de plus pertinent et de plus concret ».

Xavier de Mazenod : « Moi, je ne suis pas très représentatif car j'ai choisi le territoire, je n'ai rien demandé à personne et je me suis installé. En revanche, dans le projet qu'on a monté, on a tiré certaines conclusions de ce qu'on a observé. J'ai certains de mes pairs qui ont envie de partir de la région parisienne et qui ne le font pas. J'ai cherché à savoir pourquoi ils ne passaient pas à l'acte et c'est plutôt parce qu'ils ne savent pas très bien par quel bout prendre le problème. Donc dans le projet "thevillage.net" on s'est dit qu'on allait soigner l'accueil. Ça n'a rien de très révolutionnaire car maintenant tous les territoires qui veulent accueillir des nouveaux arrivants ont compris qu'il fallait soigner et personnaliser cet accueil. Il faut traiter les gens correctement, les prendre par la main, lever tous les obstacles qu'ils peuvent avoir, passer du temps avec eux sur leur projet et ne pas les traiter globalement comme on le faisait auparavant. Si vous êtes du côté du territoire d'accueil, ce que vous pouvez faire c'est de montrer aux arrivants, aux candidats que vous avez vraiment envie qu'ils s'installent chez vous. Si vous avez envie, ça va transparaître et si vous n'avez pas vraiment envie, ça va transparaître aussi. Ils vont tout de suite sentir si ils sont aimés ou si ils ne sont pas aimés ».

Sylvie le Calvez : « Merci. Alors, c'est un témoignage qu'on a entendu ce matin de la part d'un élu rural aux Rencontres européennes des territoires d’accueil. Ce qui est important peut-être, c'est quand même l'habitat. Quand vous dîtes ce qui est important pour accueillir, vous, ce qui vous a fait flasher, c'est quand même la maison. Je pense que c'est important quand on est télétravailleur surtout quand on est installé chez soi ».

Xavier de Mazenod : « On a choisi de travailler pour avoir une expertise dans l'évaluation des candidats avec l'association "Sicler", spécialisée dans l'audit de candidats plutôt autour du commerce, de l'artisanat et qui est en train d'étendre ses compétences. On leur a demandé de nous aider, d'assister, d'évaluer les candidats pour avoir des projets solides et obliger les candidats à travailler leur projet pour que ça se passe bien. Effectivement, un des problèmes qu'on a rencontré nous, parce qu'on est en milieu rural donc très peu dense, c'est le problème de l'habitat. A terme, on ne vise pas énormément d'installations sur les 2 communautés de communes. Si on en a une dizaine en 2 ans, on sera très, très content. C'est une espèce de ferment dans le territoire qui va créer un dynamique. Le  logement, c'est déjà un problème aujourd'hui. On a une personne dans chaque communauté de communes qui est chargée de faire une veille immobilière de manière à identifier les locaux disponibles. En milieu rural, les gens, n'ont pas tellement envie de passer par le circuit des notaires ou des agences immobilières, s'ils peuvent se débrouiller autrement. Ils en disent un mot à la boulangère, ils en disent un mot à la secrétaire de mairie. Si vous êtes étranger au territoire, vous n'êtes pas au courant. Tout ce marché caché n'est pas apparent, donc ces 2 personnes font de la veille immobilière et au moment où un candidat se présente on est capable de dire: voilà l'offre disponible."

Sylvie le Calvez : « Merci Xavier. Ça a ouvert le micro sur la même question de Madame ».

Une auditrice : « Ce qui est important aussi, c'est l'aspect social. Si vous travaillez 5 jours chez vous, vous êtes tout seul, et s'il n'y a pas de point de rencontre, c'est quand même très difficile (…). On peut arriver tout seul, on commande notre service internet et ça y est. Si vous avez 40 personnes qui travaillent à la maison sans voir personne peut-être qu'un pourcentage va abandonner. Je pense qu’il est très important de les identifier (je pense que vous avez tous des télétravailleurs chez vous), et de penser à une solution sociale. On peut quand même se rencontrer de temps en temps, non ? »
Hélène Hizidi : « Je voudrais juste rajouter un mot, par rapport à ce que disait Xavier. Dans le cadre du Gers, on travaille en partenariat avec quelques communes qui se singularisent car elles ont envie d'accueillir de nouveaux actifs et qui de la même manière identifient des logements disponibles, encore une fois, dans le but de faciliter l'installation de nouveaux actifs. C'est la base, effectivement. Une maison c'est la première étape dans l'installation. Ensuite, il y a d'autres actions qui sont mises en œuvre. Je pense notamment à une commune qui a mis en place un système de parrainage pour aider les nouveaux arrivants à s'intégrer dans la vie locale. Une autre commune qui est en train de réfléchir aujourd'hui à la mise en place d'une maison des services. C'est le cas par exemple d’une petite commune comme Sarrans où il y a une quinzaine de solos, de net-entrepreneurs qui se sont installés. Tous ont des compétences assez complémentaires et ils apprécient de se réunir et d'échanger professionnellement mais également personnellement. Dans cette maison commune des services qui va abriter la mairie mais également d'autres services publics, ils auront une salle, un centre de ressources qui leur servira de salle de réunion. Pour leurs rendez-vous professionnels ça peut les dépanner car souvent les solos n'aiment pas recevoir chez eux. Ils auront là également un espace de rencontre et de travail où ils pourront mutualiser certains moyens, des moyens matériels (photocopieur, scanner, etc.) comme des moyens humains. Ils réfléchissent notamment à prendre ensemble une secrétaire qui aurait un temps de travail partagé. Ils vont même au-delà car aujourd'hui ils s’organisent pour proposer une offre globale à des entreprises locales car ils ont des activités très complémentaires. Vous le voyez, (…) le fait de créer pour eux des opportunités de rencontre et d'échange, c'est très, très riche et c'est très important ».

Sylvie le Calvez : « C'est très proche des télécentres, ce qu'elle dit ».

Hélène Hizidi : « Oui, on n’est pas loin du concept. Je dois avouer que ce salon m'a permis de mieux comprendre cette problématique. On était à Audran en janvier pour une réunion sur le sujet. Il y a un télécentre qui s'est beaucoup attaché à travailler pour accueillir des salariés de Grenoble et de Paris et on a découvert avec stupeur qu'il y avait 30 télétravailleurs sur le plateau du Vercors et que le télécentre n'avait absolument pas pris en compte leurs besoins. Donc je crois qu'un télécentre, c'est effectivement un lieu pour accueillir des salariés mais c'est aussi un espace d'animation avec possibilité par exemple pour des télétravailleurs à domicile de rencontrer des clients, etc.

Sylvie le Calvez : « Merci ».

Une auditrice : « Caroline Vollet, je suis chargée de mission au Pays de Chaumont, en charge de l'accueil des nouvelles populations. Je voulais poser une question à Soho-solo pour savoir comment la structure était née, qui était à l'initiative de la structure et comment elle était organisée ».
Hélène Hizidi : « Au départ, c'est un projet européen, qui a été initié par la chambre de commerce du Gers. Aujourd'hui on est 5 [territoires partenaires] à mettre en place ce plan d'action: 1 en Irlande, 2 en Espagne et 1 au Portugal. C'est un projet Intereg 3B, voilà pour les aspects un petit peu technique."

Sylvie le Calvez : « Merci, d'autres questions ? »
Un auditeur : « Bonjour, je suis Jean de Brevert, j'habite un peu au-dessus d'Orléans. Vous dîtes qu'il y a des difficultés d'ordre culturel de la part des employeurs, mais est ce que vous en rencontrez aussi chez des clients. Est-ce que vous avez plus de difficultés à trouver des clients du fait que vous n'avez pas forcément pignon sur rue ? Et vis-à-vis de vos statuts, est ce qu'il y a une grande différence surtout pour vous Monsieur qui avez eu une entreprise traditionnelle avant et qui maintenant êtes télétravailleur ? Est-ce qu'il y a une différence de statut notamment pour obtenir des crédits ? Est-ce que vous avez rencontré des difficultés ? Et mon autre question c'est : comment se situer selon le métier et les capacités qu'on a ? J'entends parler des domaines concernés, c'est toujours le domaine informatique, Internet, etc. Mais j'imagine qu'à partir d'un appel d'offre on peut proposer des devis à distance et on n'est pas forcément dans un domaine strictement informatique. Est-ce qu’aujourd'hui ça vous semble réalisable en 2005, en France avec les mentalités qu'il y a ? (…) Qu'est ce qui est possible en France aujourd'hui à votre avis ? »
Xavier de Mazenod : « A La première question : « est-ce qu’il est gênant de télétravailler pour trouver des clients ? », je répondrais « non » car, dans nos métiers notre mode d'action, notre mode de communication et notre mode de prospection est 100% Internet, téléphone et fax. Donc je ne pense pas que ce soit un handicap. Je serais en région parisienne, à New York ou à Séoul, ce serait pareil. Il se trouve que je suis dans un village de 250 habitants dans l'Orne et ça, à la limite, personne ne le sait d'autant que notre siège social est à Boulogne Billancourt. Les gens ne savent pas forcément où l'on est et ça n'a pas d'importance. Si je veux lancer une action de prospection, une action marketing, je peux le faire de là où je suis. Donc ça, ça n'a rien changé dans l'activité. Quant à la deuxième question sur les charges, c'est très impressionnant, les coûts n'ont plus rien à voir, à commencer par l'immobilier. Moi j'ai choisi de travailler chez moi car j'ai beaucoup de place et un coin bureau. Quand on télétravaille, il faut absolument arriver à séparer son lieu de travail même si on travaille chez soi. Le télétravail ne se réduit pas à du travail à domicile mais moi j'ai choisi de travailler à domicile car je préférais le faire, quitte à quitter la région parisienne. Évidemment, vous avez un effondrement de vos charges liées à votre activité. Il y a un petit poste de dépenses en plus : celui du transport car je vais à Paris à peu près une fois par semaine. J'ai pris un abonnement de train donc ce n'est pas très, très onéreux. C'est un nouveau petit poste qui n'arrive pas à la cheville du poste immobilier précédent."

Sylvie le Calvez : « J'imagine, Xavier, car nous aussi on est installé en milieu rural à Village Magazine, qu’il y a aussi une charge un peu plus importante qu'avant, c'est le téléphone ».
Xavier de Mazenod : « Pas trop pour moi car je téléphone par Internet et tous mes clients partenaires, prestataires font de même avec SKIP. C'est le téléphone sur Internet gratuit. Donc on arrive à ne pas trop faire gonfler ce poste de dépenses, mais c'est lié à notre activité. On aurait une activité en direction de particuliers, ça serait différent, on serait obliger d'utiliser France Télécom ou un concurrent et ça serait onéreux. C'est vrai que c'est un poste élevé. Et la troisième question, c'était?"

L’auditeur : « Qu'est-ce qui est possible comme métier finalement ? ».
Alain Ducass : « Pour ce qui est des appels d'offres, le succès n'est pas lié à votre mode d'organisation en télétravail. Votre succès est lié à vos compétences, à savoir : si vous êtes sérieux, si vous êtes bon dans votre métier. C'est vrai pour un coiffeur, un boucher, un boulanger, il y a de bons boulangers et des mauvais boulangers. Ce n'est lié ni à leur métier ni à leur organisation de travail. C'est la même chose pour un télétravailleur, il y a des bons et des mauvais télétravailleurs. Il y a des bons télétravailleurs qui vont réussir et même si le pays est plutôt culturellement en retard, vous avez déjà, vous, la possibilité d'entrer en concurrence avec un plombier polonais, d'entrer en concurrence avec un appel d'offre international, en particulier en Europe où ça devient obligatoire à partir d'un certain niveau de prix. Il y a de plus en plus des places de marché électroniques. Le phénomène de la certification, du certificat électronique a fait des progrès, et, même en entreprise individuelle, en télétravailleur solitaire, vous pouvez accéder à ces marchés en ligne. Et peu importe que vous soyez dans l'Orne, dans le Gers ou en Irlande. Si vous avez Internet, vous pouvez y accéder."

Sylvie le Calvez : « Merci, Mr Ducass, un mot car je sais que vous devez nous quitter pour prendre un train. (…) Puisque vous travaillez à la DATAR, c'est l'administration, c'est l'Etat. Est-ce qu'il y a beaucoup de télétravail dans l'administration?".

Alain Ducass : « Pas assez ! »
Sylvie le Calvez : « Est-ce que ça va se développer ? »
Alain Ducass : « Je vous ai dit que ma secrétaire télétravaillais. Je pense que oui, beaucoup. C'est un sujet sur lequel la DATAR travaille aujourd'hui, c'est un peu trop tôt pour en parler ».

Un auditeur : « J'ai aussi une question pour vous Monsieur : qui porte les projets de création des télécentres. Est-ce que se sont des collectivités locales ou alors des entreprises privés ? »
Alain Ducass : « Ce sont principalement les collectivités locales. Il y a une subvention de 10 000 et 30 000 euros par projet. (…) Ça peut-être une entreprise mais il faut que l'entreprise convainque la collectivité locale car un télé centre, ça n'est qu'un local, ça n'est pas rentable en soi. Ça ne coûte pas cher, il faut simplement mettre à disposition un local qui ait le haut débit. La collectivité avec toute sa politique d'accueil, d'accompagnement, est présente. Il peut y avoir des entreprises à côté d'elle, dans certain cas ce sont des entreprises qui ont évoqué cette question avec le maire."

Sylvie le Calvez : « Il initie les démarches en fait ? »
Alain Ducass : « Oui mais la collectivité est presque toujours présente. Il y a de très rare [exceptions] : à Toulouse, un petit télé centre  a été initié par une mère de famille qui a lancé son affaire. Elle n'a pas eu de subvention et elle a réussi à faire un télécentre qui marche, un tout petit, mais c'est pas la règle générale."

(…)
Un auditeur : « Je suis un élu local, Maire d'un village du Tarn et Garonne et je voudrais poser une question à la représentante du Gers : est-ce que c'est le département du Gers qui a décidé le mise en place de ces télécentres ou la région Midi-Pyrénées ? Ma deuxième question : étant Maire d'un village où nous allons avoir l'ADSL dans 8 jours à peu près, je suis prêt à mettre à disposition 100-150 m² de bâtiments, de bureaux aménagés pour la création d'un télécentre. Qui pourrait m’aider à porter ce projet ? Soit un projet communal, soit un projet intercommunal ? »
Alain Ducass : « Au niveau de l'Etat, il y a un chargé de mission technologie et d'information auprès de chaque préfet de région donc vous pouvez le contacter, il vous aidera. Il  y a aussi un réseau national des télé centres qui s'est créé à Alençon dont Xavier est vice-président : www.télécentres.fr ».
(…)
Sylvie le Calvez : « Hélène, sur le Gers, quelle est la place du Conseil Général dans cette action ? »
Hélène Hizidi : « Le Conseil Général nous soutient. Comme je le disais tout à l'heure c'est un projet qui a été initié par la chambre de commerce du Gers avec le soutien du Conseil Général."

Sylvie le Calvez : « Soutien financier ? »
Hélène Hizidi : « Oui soutien financier. Ce n'est donc pas un projet d'envergure régionale ».
Un auditeur : « Bonjour, Philippe Corbon, syndicat départemental d'énergie de la Dordogne, chargé de mission sur la mise en place de haut débit dans un département rural. J'ai une question très technique : Quel est votre besoin en terme de débit montant et descendant pour faire du télétravail correctement ? »
Xavier de Mazenod : « Si on a déjà 1 méga symétrique on est heureux, nous, c'est ce qu'on a avec le weemax dans l'Orne. C'est l'offre de base, mais ensuite on peut avoir 10 mégas si on paye plus. Il suffit de l'acheter. Le débit est là, il est disponible sur tout le territoire du département, à la différence de l'ADSL pour lequel on est délimité par l'installation physique."

Robert Sanders : « Ça c'est aujourd'hui mais comme ça va vite, je crois que ça serait intéressant d'anticiper et de voir tout ce qu'il fait, notament la fibre optique ».
Xavier de Mazenod : « Oui, effectivement, ça dépend du métier qu'on fait. Pour certains métiers, sans haut débit, on ne peut pas travailler. Ce n'est pas vraiment mon cas et dès qu'on quitte le modem, on est content parce que ça va 10 fois plus vite. Donc on est déjà très satisfait ».

Sylvie le Calvez : « Merci. Cela dit, comme vous le disiez, ça évolue vite et ce que l'on dit là ne sera peut-être plus du tout valable dans 2 ans ou 5 ans. D’autres questions ? »
Un auditeur : « Par rapport à Soho-solo, vous avez parlé tout à l'heure de personnes qui sur un département n'avaient pas un débit suffisant et qui parlaient aujourd'hui de déménager. Est-ce que dans le processus d’installation à la campagne, les questions sont posées au départ ? Est-ce qu'il y a un organisme qui permet de gérer toutes ces questions et de dire s’il y a du 2 mégas bit, du 1 méga bit ? Ou est ce que c'est juste la maison qui compte et puis on part avec 50 kg ».

Hélène Hizidi : « Les solos qui sont déjà installés depuis quelques années, ne se sont pas posés la question au départ à savoir s'il y avait Internet, du bon débit pour travailler, etc. Les porteurs de projet que l'on reçoit aujourd'hui, qui nous contactent, nous posent automatiquement la question. Je pense que tout le monde a bien pris conscience que sans haut débit, c'était difficile ».
Sylvie le Calvez : « C'était logique aussi Hélène puisqu'avant il n'y avait pas Internet. Ils ne pouvaient pas poser la question sur quelque chose qui n'existait pas encore ! Mais aujourd'hui, presque tous, vous dîtes ? Où est-ce qu'il y a le haut débit et combien c'est ? Est-ce que c'est du 1 méga ? »
Hélène Hizidi : « Nous on peut essayer de les renseigner ou les renvoyer vers le Conseil Général qui a mis en place ce plan de déploiement avec France Télécom. Il y a une carte du déploiement sur le site du Conseil Général, donc tout un chacun peut avoir les informations nécessaires ».
Sylvie le Calvez : « Et aussi il y a un site où l’on peut, en tapant notre numéro de téléphone, savoir exactement le niveau haut débit qu'on a ou qu'on aura."

Xavier de Mazenod : « [c’est] www.degroupetest.com. Par contre il y a d'autres systèmes que par la liaison téléphonique. Moi je suis chargé par le CPL (courant porteur en ligne), ce qui veut dire qu'il n'y a plus de numéro de téléphone."

(…)
Xavier de Mazenod : « Juste pour rajouter quelque chose à ce que vous disiez, je crois qu'aujourd'hui, les élus locaux et les chargés de développement de collectivités locales ont tous au moins un témoignage de quelqu'un qui s'est plaint de l'absence de haut débit ou qui ne s'est pas installé ou qui est parti de la commune parce qu'il n'y avait pas d'infrastructure, pas de connexion."

Sylvie le Calvez : « Vous avez d'autres questions, remarques ou réactions ? (…) »
Un auditeur : « Oui, bonjour, Philippe, je travaille dans l'informatique. C'est vrai que beaucoup de gens souhaitent faire du télétravail en tant que salariés mais ça n’est pas du tout la politique des entreprises. Tout à l'heure, on parlait d'une directive européenne mais ce que je ne sais pas c'est, est-ce que cette directive, pour un salarié qui souhaiterait faire du télétravail, doit obligatoirement être acceptée par l'entreprise ou pas ? Il y a quelques jours, j'ai eu mon entretien annuel là où je travaille et j'ai posé la question. J'ai dit que je souhaitais faire du télétravail pour x raison et on m'a dit que ce n'était pas à l'ordre du jour.  Comment faire pour insister si il y a une directive européenne qui précise un cadre de travail mais que ça n’est pas obligatoire pour l'entreprise ? »
Xavier de Mazenod : « La directive n'impose pas l'obligation de la possibilité de télétravail. Elle fixe le cadre dans lequel une entreprise doit monter un projet de télétravail pour garantir la qualité du travail du salarié et éviter notamment la tentation qui pourrait exister de précariser un salarié en le passant en contractuel ou en changeant le cadre de son emploi ».

Sylvie le Calvez : « Et ça relèvera toujours de la stratégie de l'entreprise de se dire : « est-ce que moi je vais avoir des gens en télétravail ou pas ? »
Xavier de Mazenod : « C'est une affaire qui marche à 2 entre l'employeur et le salarié. S'il n'y en a qu'un qui veut, ça ne marche pas. Donc si l'entreprise culturellement n'a pas compris que ça pouvait être son intérêt de changer son mode d'organisation pour passer en télétravail, tant pis pour elle, à la limite. C'est dommage, mais tant pis pour elle ! Comme le disait Alain Ducasse tout à l'heure, passer un salarié en télétravailleur, c'est très destabilisant pour un chef d'entreprise. Ça l'oblige à se remettre en question. Il a souvent des demandes de salariés comme la vôtre, qui disent : « moi j'aimerais bien télétravailler ». Qu'est-ce qu'il se dit ? « Lui, il a envie de rien [faire], il va être chez lui, je ne l'aurais plus sous la main ». (…) Ça l'oblige culturellement à se remettre en question pour adopter un autre mode de suivi et de contrôle du salarié, non plus à vue (en le voyant) mais tout simplement en lui fixant des objectifs. On passe d’un contrôle un peu archaïque à un contrôle plus adulte et plus responsable. « Tu as une tâche à accomplir, je te fais confiance, tu t'installes chez toi ou à l'autre bout de la France pour la faire, tu me rends compte. Moi, je récupère le travail terminé et je peux continuer à te verser ton salaire ». C'est ça le "deal" du nouveau contrat adapté en télétravail. Et une entreprise qui a un statut et un mode de fonctionnement très pyramidal n'est pas pré disposée à vous le confier."

L’auditeur : « (…) Tous les gens qui sont salariés ont a toujours un objectif. (…) Qu'on soit informaticien ou autre, on a un travail à faire. Moi je travaille sur des projets d'intégration de clients, donc j’ai un objectif. Qu'on soit sur le site ou pas, on est obligé de le faire. Notre responsable vient nous voir en disant : "Qu'est ce que tu as fait ?". Mais je pense que le problème, comme vous venez de le dire, (…) c’est qu’il y a une perte de contrôle et une perte de pouvoir en fin de compte ».

Un auditeur : « Pour sortir de la polémique là-dessus, j'ai une question très précise. Quand on est salarié, est ce qu'il y a pour l'entreprise la nécessité de voir physiquement en réunion d'équipe ses salariés qui sont en télétravail, oui ou non ? Et si oui, à quelle fréquence ? Ça dépend bien sûr de la nature de l'activité mais qu'est-ce qui est fait pour qu'on se sente encore pleinement intégré dans l'équipe, dans sa dynamique, dans les projets de l'entreprise ? »
Xavier de Mazenod : « Je crois que ce n'est pas sain d'être à 100% en télétravail, loin de l'entreprise. Ça comporte plusieurs risques y compris pour le salarié : c'est se faire marginaliser de la vie de l'entreprise, perdre la culture de l'entreprise, et, du côté de l'employeur, c'est se priver petit à petit d'une richesse en créativité ou autre. Ça n'est pas perceptible mais quand on est tout le temps sur place il y a des tas d'échanges informels qui se passent, d'idées qui surgissent devant la machine à café, des choses comme ça qui vont disparaître si vous êtes à distance. Si vous n'avez pas, dans votre mode d'organisation, une obligation de revenir de temps en temps pour des réunions régulières, pour des points, pour des pots, (il faut une petite part de rêve, recréer une espèce de lien social ou empêcher qu'il se perde), ça ne marchera pas. Il faut le prévoir dans un projet de télétravail ».

L’auditeur : « Tout à fait, moi j'ai eu l'occasion d'en discuter avec mes collègues et ce qu'on se dit entre nous c'est qu'il faut revenir dans l'entreprise au moins une fois par semaine pour faire le point ».
Xavier de Mazenod : « Juste pour en finir avec ça, il y a plusieurs "Success Story" qu'on voit dans la presse régulièrement d'entreprises qui fonctionnent à 100% en télétravail comme l'entreprise "Maïeutic" qui fait des communautés en ligne (…). C’est tout simplement parce qu'elles se sont créées comme ça. Elles sont parties de zéro et dès le départ elles se sont organisées en mode de télétravail à distance. C'est beaucoup plus facile. Quand vous êtes dans une entreprise qui a un ancien mode de fonctionnement d'organisation, c'est plus dur. Il y a une petite révolution culturelle à faire.

Un auditeur : « Vous parliez du problème de l'isolement quand on est en télétravail mais quand est-il des formations ».
(…)

Xavier de Mazenod : « Moi dans mon métier, je suis en formation permanente par nature, c'est un peu particulier. Il faut voir l’explosion du e-learning qui est en train de se produire et qui procède de la même vague de fond d'éclatement de la population, de retour en milieu rural et de demande très forte des salariés. Des projets de loi ont été votés il n'y a pas longtemps pour développer la formation tout au long de la vie. La conjonction de tout ça fait que de plus en plus après l'école, après l'université, après ses cursus de formation classique, on va continuer à se former à distance et on commence à avoir des outils sur Internet qui le permettent dans beaucoup de secteur. Le fait d'être tout seul sera  de moins en moins un handicap pour se former."

Sylvie le Calvez : « Hélène, vous êtes d'accord avec ça ? »
Hélène Hizidi : « Oui et non. Je m'appuie encore une fois sur Saran et sur Olivier et Sophie Gobet. Sophie est consultante en formation et la première fois que je l'ai rencontrée, c'est tout de suite un point qu'elle a voulu aborder avec moi : le fait de ne pas pouvoir aussi bien se former qu'elle pouvait le faire à Paris. Pour elle, c'était vraiment un enjeu considérable pour leur maintien dans village. Ça reste une problématique importante pour nous. Je dois dire qu'aujourd'hui on n'a pas encore mis en place de formation pour les solos mais ça fait partie de nos objectifs pour la rentrée de septembre 2005, notamment en partenariat avec ces solos qui ont les compétences pour apporter aux télétravailleurs installés dans le Gers des formations intéressantes."

Robert Sanders : « (…) Pourquoi pensez-vous qu'aux Etats-Unis, au Canada ou en Angleterre et dans les pays du nord, les entreprises sont très "pour" le télétravail ? Pourquoi les anglo-saxons sont "pour" ? Il y a une question économique qu'on ne cite pas trop en France mais on considère que c'est une situation "gagnant-gagnant". Si on peut éviter d'avoir 30m² à Londres, on gagne beaucoup d'argent, et si la personne reste à la maison, elle ne fait pas 4 heures de route tous les jours ».
Sylvie le Calvez : « En fait, vous, vous le présentez comme ça, c'est gagnant-gagnant ».

Robert Sanders : « Oui, je pense qu'en France, l'entreprise n'a pas compris les avantages qu'elle peut tirer pour elle et pour le salarié ».

Sylvie le Calvez : « Merci. En parlant d'équipement, Monsieur a un projet, il est salarié, il propose ça à son entreprise qui dit « oui pourquoi pas », qui paye le matériel dans ces cas là quand on est salarié ? (…) ».
Xavier de Mazenod : « Je ne pense pas qu'il y ait une règle mais en général l'entreprise qui est intelligente investit et fournit le matériel à son salarié comme elle le fournit dans l'entreprise. On ne voit pas pourquoi elle ne le fournirait pas. Le matériel est amorti, est assuré. Tout ça qui fait partie de la négociation et de l'avenant à votre contrat de travail pour préciser tous les points de votre nouvelle organisation de travail."

Sylvie le Calvez : « Il y a des cas d'échec de salariés qui ont été obligés de réintégrer les entreprises car ça ne marchait pas ? »
Xavier de Mazenod : « Oui, il y a quelques cas d'échecs, c'est pour ça qu'on est un petit peu frileux en France et puis le télétravail a été à la mode. La personne qui était à la DATAR avant Alain Ducass, il y a quelques années, a raconté beaucoup de bêtises sur le télétravail et elle a grillé le sujet dans beaucoup d'entreprises pendant très longtemps ».

Sylvie le Calvez : « C'était quoi le problème ? »
Xavier de Mazenod : « C'était une mauvaise conception du télétravail, [une vision] très réductrice qui se bornait au travail à domicile. Et le télétravail, ça peut être travailler à domicile mais aussi dans un télé centre, ça peut être travailler chez un client ou ailleurs. Ce n'est pas du « sous travail » de moins bonne qualité qu'on fait chez soi. C'est un peu l'image qui colle au télétravail en France malheureusement. Les choses changent, les mentalités évoluent, les prix de l'immobilier de l'entreprise ont explosé en ville comme le disait Robert à l'instant, les modes de management par objectifs ont fait leur chemin, ce qui était moins vrai il y a 10 ans chez nous. Tout ça mis ensemble, plus la grande demande des gens… J'entendais encore ce matin à France Infos des statistiques de l'IFOP : 1 parisien sur 3 quitterait éventuellement la région parisienne pour s'installer en milieu rural ».

Sylvie le Calvez : « Tous ne pourraient pas forcément utiliser le télétravail ? »
Xavier de Mazenod : « Non, (…) mais il y a une tendance lourde, on le voit bien. Ce sont des conditions qui font que, de plus en plus, le télétravail devrait se développer ».
Un auditeur : « Oui bonjour, François Arcelétaud, je suis journaliste à Ouest France. Je rebondis sur votre dernière remarque quand vous parlez de télétravail qui serait amené à se développer. La difficulté s'est justement d'évaluer ce que ça peut représenter. Vous parlez de quelques bêtises qu'on a pu entendre il y a quelques années. Le télétravail, c'était ce qui devait régler le chômage, la recette un peu miracle. 7% de salariés, ça n’est pas négligeable mais c'est quand même modeste, donc comment imaginez-vous à terme l'évolution de ce mode de travail?"

Xavier de Mazenod : « Vous avez mis le doigt dessus. On a voulu régler des tas de problèmes par le télétravail. On imaginait que le télétravail était un métier en soi. Ce n'est pas une recette miracle, c'est un mode d'organisation, pas plus. Aujourd'hui, c'est un mode d'organisation qui est au croisement d'une demande très forte des salariés et d'un besoin très fort des entreprises. Je ne suis pas "Mme Soleil", je ne fais pas de prédictions [mais] je pense que, et je suis même convaincu, que le télétravail va se développer. C'est pour ça que le projet des télécentres qui avait été lancé il y a 10 ans et qui n'a jamais décollé, aujourd'hui fonctionne. On a 35 candidatures pour la 1ère vague de projets et il y en a d'autres qui vont suivre. En soi, c'est rien : à chaque fois c'est entre 5 et 10 postes de télétravailleurs. Ce n'est pas ça qui va révolutionner l'aménagement du territoire. En revanche, c'est un signe, c'est un des symptômes du changement qui est en train de s'opérer. Le MEDEF et les syndicats de salariés décident de mettre en application la directive européenne. Ils auraient pu le faire depuis 10 ans. Pourquoi le font-ils aujourd'hui ? Parce qu'il y a des demandes, parce qu'il y a un besoin. Les choses sont en train de bouger ».

Sylvie le Calvez : « (…) Est-ce qu'une entreprise qui a, admettons, 7 salariés, une entreprise de taille moyenne peut se dire : « je vais en mettre un au télétravail, puis un deuxième, etc. » ? (…) et jusqu'à quel seuil ? Après tout dans l'entreprise, il y a des tâches du quotidien, qu'on se partage et qui là peuvent moins se partager. Quand il n'y a pas beaucoup de secrétaires, ça peut être le dépouillement du courrier, ça peut être un tas de petites missions comme répondre au téléphone, etc. Quand tout le monde est en télétravail, c'est peut-être plus compliqué. Est-ce qu'on peut imaginer qu’il y ait un quota selon lequel par exemple il ne pourrait pas y avoir plus de 10% des salariés qui soient en télétravail pour ne pas que ce soit ingérable au niveau du siège ? »
Xavier de Mazenod : « Je crois qu'un projet de télétravail, c'est une opportunité pour une entreprise. (…) Il y a l'aspect économique dont parlait Robert tout à l'heure qui est le plus évident et pour lequel il y a un retour sur investissement immédiat. Les charges fondent car les transports et l'immobilier d'entreprise coûtent très cher et, quand on est en milieu urbain, la perte de temps, la fatigue, le stress, tout ça, ça rejaillit sur la qualité du travail. Les bénéfices de l'autre côté, c'est qu'on a des salariés plus heureux de vivre, plus détendus, qui travaillent mieux et qui souvent travaillent plus parce qu'ils sont plus motivés. Parce qu'ils sont plus responsables de leur travail, la plupart du temps, ils s'investissent plus. Pour répondre à la question, je ne pense pas qu'il y ait de limite à la dématérialisation, et à l'organisation en télétravail parce qu'en montant un tel projet, on est obligé d'adopter un nouveau mode d'organisation qui a des retombées très bénéfiques sur ce qu'on appelle le travail collaboratif, l'intelligence collaborative. Vous allez stimuler cette intelligence collaborative, si vous montez bien votre projet, en mettant des points de repère, des points de rassemblement. Comme vous le disiez tout à l'heure, les gens se rencontrent régulièrement. Ils travaillent dans leur coin mais en même temps ils pensent à la collectivité. Il y a donc énormément de bénéfices directs et indirects pour une entreprise à adopter ce mode d'organisation et éventuellement à 100%.

Un auditeur : « Tout à l'heure, l’un de vos interlocuteurs parlait de prospecter via internet. Est-ce que vous prospectez uniquement par l'outil électronique ou alors est-ce qu’il faut absolument maintenir la relation client en allant les voir ? Quels sont vos méthodes pour trouver de nouveaux clients ? »
Xavier de Mazenod : « (…) Quand on est consultant ou indépendant, les méthodes de prospection ne sont pas très simples. J'ai tout essayé et ce qui marche, comme pour la plupart des consultants, c'est de montrer mon savoir-faire. J'ai un site que j'ai monté via un outil de "blog" que je peux administrer très facilement sans avoir besoin d'un graphiste ou d'un informaticien. Je peux en permanence parler à mes prospects, à mes clients. J'ai en plus de ça une "News letter" que je leur envoie régulièrement. C'est le point principal de mon action de fidélisation et de relation. Quand à mes clients, je suis bien obligé de les voir. Quand on a un projet il faut se voir. On a des réunions de temps en temps. Si le projet est un petit peu long, il est inévitable de les voir plusieurs fois. C'est pour ça que j'ai choisi de m'installer dans l'Orne et pas dans le Gers, qui est pourtant très agréable. J'ai 1h45 de train pour Paris et ça serait plus compliqué si j'étais dans le Gers. (…) ».
Hélène Hizidi : « Juste un mot par rapport à ça. Il y a pas mal de solos qui, dans le Gers, vont plutôt s'installer à l'est du département, près de l'aéroport de Toulouse ou d'une gare de manière à pouvoir se rendre régulièrement à leurs rendez-vous. Ça peut être une fois toutes les 2 semaines voire plus chez leurs clients à Paris ou ailleurs. Pour certains qui ont encore une majorité de leur clientèle à Paris ou ailleurs et qui ont besoin de s'y rendre régulièrement, il n'est pas question de s'installer à plus d'une heure d'un aéroport ou d'une gare ».

Robert Sanders : « Moi je pense que faire de la prospection par e-mail, ça ne marche pas. C'est vrai qu'il faut toujours garder un contact avec ses clients. Et effectivement, moi je suis à 1h30 de Londres."

Sylvie le Calvez : « Une toute dernière question. Il ne faut pas hésiter parce que c'est la dernière, c'est comme la première, elle n'est pas plus dure. Non c'est bon, sans regret. On en reste là. Merci vraiment de votre participation, merci à vous, nos invités d'avoir passé ce temps, cette après-midi à répondre aux questions et puis bon retour et bonne installation en télétravail. (…) Si vous voulez des contacts, n'hésitez pas, "Soho-Solo" a un stand et Xavier est encore là un petit moment donc n'hésitez pas à poursuivre la discussion si vous le souhaitez. Bonne soirée à tous ».
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